
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 18 novembre 2020, 152e année, no 47 4811

4.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat et avec la permission 
du président de la Commission madame Lupien pourra 
continuer l’étude d’une demande dont elle a été saisie et 
en décider. Elle sera alors rémunérée sur la base d’un taux 
horaire calculé en fonction de son traitement annuel.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame Lupien 
se termine le 9 janvier 2024. Dans le cas où le ministre 
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de membre 
et vice-présidente de la Commission, il l’en avisera dans 
les six mois de la date d’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre et vice-présidente de 
la Commission, madame Lupien recevra, le cas échéant, 
une allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des règles 
prévues au décret numéro 450-2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent  
document est nulle.

73481

Gouvernement du Québec

Décret 1123-2020, 28 octobre 2020
Concernant la nomination de monsieur René Mongeau 
comme membre à temps partiel de la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec

Attendu que le premier alinéa de l’article 4 de la Loi 
sur la protection du territoire et des activités agricoles 
(chapitre P-41.1) prévoit notamment que la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec est composée 
d’au plus seize membres nommés par le gouvernement 
pour une période d’au plus cinq ans;

Attendu que le deuxième alinéa de l’article 4 de cette 
loi prévoit que le gouvernement fixe le traitement et, s’il 
y a lieu, le traitement additionnel, les allocations ou les 
honoraires des membres de la Commission;

Attendu que monsieur René Mongeau a été nommé 
membre de la Commission de protection du territoire 
agricole du Québec par le décret numéro 4-2018 du  
17 janvier 2018, que son mandat viendra à échéance le 
28 janvier 2021 et qu’il y a lieu de le nommer membre à 
temps partiel;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :

Que monsieur René Mongeau, membre, Commission 
de protection du territoire agricole du Québec, soit nommé 
membre à temps partiel de la Commission de protection 
du territoire agricole du Québec pour un mandat d’un an à 
compter du 29 janvier 2021;

Que le taux horaire versé à monsieur René Mongeau, 
lorsque ses services sont requis pour agir comme membre 
à temps partiel de la Commission de protection du territoire 
agricole du Québec, soit calculé de la façon suivante :

— maximum de l’échelle de traitement applicable  
aux membres à temps plein de la Commission de protec- 
tion du territoire agricole du Québec + 20 % pour com- 
penser l’absence d’avantages sociaux ÷ 261 jours ouvrables 
÷ 7 heures;

Que monsieur René Mongeau soit remboursé des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de 
ses fonctions conformément aux Règles sur les frais de 
déplacement des présidents, vice-présidents et membres 
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouver-
nement par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 
1983 et les modifications qui y ont été ou qui pourront y 
être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Décret 1124-2020, 28 octobre 2020
Concernant l’institution d’un régime d’emprunts 
par le Musée des beaux-arts de Montréal auprès de 
Financement Québec

Attendu que, en vertu des paragraphes a et c du  
premier alinéa de l’article 16 de la Loi sur le Musée des 
beaux-arts de Montréal (chapitre M-42), s’ils y sont auto-
risés par un règlement approuvé par le vote d’au moins les 
deux tiers des membres présents à une assemblée générale 
dûment convoquée à cette fin, les administrateurs peuvent 
faire des emprunts de deniers sur le crédit du Musée des 
beaux-arts de Montréal et hypothéquer ses biens meubles ou 
immeubles ou autrement frapper d’une charge quelconque 
ses biens meubles;
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